SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 1ER septembre 2004

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  mercredi, 1er jour de septembre  de l'an deux mille quatre, à dix-neuf heures,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire;  madame Linda Brouillard, conseillère;    ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande, Éric Lavallée, Réal Trudeau et Donald Robinson.

Absence motivée  de  monsieur Gérald Barbeau, conseiller.

Le Conseil formant quorum siège sous la présidence de monsieur Yves Duteau, maire.

Également présente:
madame Sylvie Larose Asselin, secrétaire-trésorière-adjointe.

_______________________________

OUVERTURE de la séance à 19:03 heures.

2004-09-360
ACCEPTATION DES FRAIS DE BRANCHEMENT DE L'USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE PAR HYDRO-QUÉBEC

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les frais de branchement de l'usine de filtration d'eau potable au réseau d'Hydro-Québec, au montant de 3 236,39 $, plus taxes, pour les travaux décrits au projet OTP no. DRR040003 daté du 5 juillet 2004.

ADOPTÉE.

2004-09-361
ACCEPTATON DE L'OFFRE DE SPG HYDRO INTERNATIONAL INC. POUR DES TRAVAUX SUR LA PRISE D'EAU POTABLE

ATTENDU que deux offres ont été soumises pour des travaux sur la prise d'eau potable, soit:

-
SPG Hydro International


19 350,00 $

-
DIVEX Marine Inc.



29 800,00 $

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte l'offre de SPG Hydro International inc. pour la réalisation de travaux sur la prise d'eau potable tels qu'énumérés à l'offre datée du 2 août 2004 pour le projet no. 04-10791-D, au coût avant taxes de 19 350,00$.

ADOPTÉE.

2004-09-362
USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE  - ASSURANCES 

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les termes et conditions de la police d'assurance proposée par  La Souveraine Compagnie d'assurance générale, pour la Municipalité de Lacolle et tous les Entrepreneurs et tous les Sous-traitants de ceux-ci dans le cadre des  travaux de construction d'une usine de filtration d'eau potable, et autorise le déboursé de 45 739,00 $ en faveur de Assurances Van Vliet inc., le courtier représentant la Municipalité auprès de ladite compagnie.

ADOPTÉE.

2004-09-363
TRANSPORT  DE CRÉANCE DEMANDÉ PAR J.L.M. INC. EN FAVEUR DE CAMION LUSSICAM

ATTENDU que le Conseil de la Municipalité de Lacolle, par sa résolution 2003-12-651 adoptée le 9 décembre 2003,  a autorisé un transport de créance  partiel en faveur de monsieur Florent Grégoire, de Napierville (Québec)  de sommes dues à  J.L.M. inc. dans le cadre du contrat de déneigement pour la saison 2003-2004 ;

ATTENDU qu'en vertu de la résolution précitée, un tel transport de créance partiel en faveur de monsieur Grégoire a été autorisé pour les saisons 2004-2005 et 2005-2006 "sur présentation chaque année par J.L.M. Inc d'une demande de renouvellement dudit transport".

ATTENDU que J.L.M.Inc. ne renouvelle pas sa demande en faveur de monsieur Grégoire mais annule son autorisation en vertu d'une résolution de son conseil d'administration en date du 27 août 2004;

ATTENDU la demande faite par J.L.M. inc., en vertu d' une résolution adoptée par son conseil d'administration le 27 août 2004 faisant partie intégrante de la présente, pour le transport de la somme de 7800,00$  à Camions Lussicam, du 1041, rue Nabel,  Ste-Julie, province de  Québec, J3E 1Z4, payable  en six (6) versements à raison de 1300,00$ mensuellement à même  les sommes dues et/ou à être dues par la Municipalité de Lacolle. pour le contrat de déneigement pour la saison 2004-2005 ;

ATTENDU l'article 4  de la convention signée le 3 octobre 2003 en vertu de la résolution 2003-09-469 adoptée par le Conseil de la Municipalité de Lacolle,  entre ladite Municipalité et J.L.M. Inc., à l'effet que "la ... convention ou toute somme à être due en vertu de celle-ci ne pourra être cédée en tout ou en partie sans une résolution du Conseil de la Municipalité de Lacolle à cet effet, et toute cession sans cette autorisation ne conférera aucun droit au cessionnaire à l'encontre de la Municipalité et sera en outre nulle et non avenue et ce, à toutes fins que de droit."

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle  ne s'oppose pas à la demande de transport de créance mais désire vérifier les implications légales pour la Municipalité en rapport avec la convention signée entre la Municipalité de Lacolle et J.L.M. Inc. ainsi qu'avec les clauses du Cahier des charges générales pour l'enlèvement de la neige et l'épandage d'abrasif et de sel sur les chemins, rues et trottoirs compris dans les limites du secteur village de la Municipalité de Lacolle, en particulier les articles 8.0 - Sous-contrats , 9.0 - Résiliation du contrat par défaut de l'entrepreneur, et 12.0- Faillite de l'entrepreneur.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros :  2004-09-360, 2004-09-361, 2004-09-362.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce 1er septembre 2004.

Sylvie Larose Asselin

Secrétaire-trésorière adjointe

** - **

2004-09-364
LEVÉE

A 19:25 heures,  sur la proposition de madame Linda Brouillard,  la présente séance est levée.

Procès-verbal adopté le 14 septembre 2004 

_______________________


_____________________

Sylvie Larose Asselin



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier adjointe


Maire

__________________________________________________________

